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SÉANCE ORDINAIRE DU 11 SEPTEMBRE 2007 
COMITÉ EXÉCUTIF 

 
 
 
Province de Québec, 
 
Commission scolaire du Pays-des-Bleuets, 
 
Comté Roberval-Lac-Saint-Jean 
 
 
 
  PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du Comité exécutif de la 
Commission scolaire du Pays-des-Bleuets tenue à la salle des commissaires sise au 1285, 
avenue du Rocher à Normandin, ce 11e jour de septembre 2007, à 18 h 45, et à laquelle sont 
présents : 
 
  Mmes Dorys Boily, Julie-Anne Decorby, Carmelle Guérin, Louise Perron, 
MM. Gaétan Dufour et Rémi Rousseau, tous commissaires, Mme Nathalie Ouellet, 
commissaire-parent, formant quorum sous la présidence de M. Rémi Rousseau assisté de 
M. Serge Bergeron, directeur général et de M. Mario Lavoie, secrétaire général. 
 
Absences :  Mme Brigitte Gagné et M. Michel Lavoie 
 
   

1. Ouverture de la séance et mot de bienvenue 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Louise Perron et RÉSOLU unanimement : 

 
  QUE la séance soit ouverte à 18 h 45. 

   A D O P T É 
 

 
2. Adoption de l’ordre du jour 

 
Il est PROPOSÉ par Mme Louise Perron et RÉSOLU unanimement : 

  
 QUE l’ordre du jour soit adopté tel que déposé et en laissant le varia ouvert : 

 
   A D O P T É 
 
 

3. Approbation du procès-verbal du 21 août 2007 
 

Il est PROPOSÉ par Mme Dorys Boily et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE le procès-verbal du 21 août 2007 soit adopté tel que présenté. 
 

   A D O P T É 
 

4. Affaires découlant des procès-verbaux 

CE-1450-09-07 

CE-1452-09-07 

CE-1451-09-07 
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Il n'y a rien à signaler. 
 
 

5. Correspondance 
 

Il n'y a rien à signaler. 
 

 
6. Période de questions accordée au public 
 

Il n'y a pas de questions. 
 
 

7. Ressources financières 
 

7.1 Acceptation des comptes à payer 
 

Il est PROPOSÉ par Mme Julie-Anne Decorby et RÉSOLU unanimement : 
 
 QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets accepte les comptes à 
payer suivants : 
 
Pour un montant de   3 060 377,34 $ chèques  # 455 à 908 inclusivement 
 

  A D O P T É 
 
 

8. Direction générale et Secrétariat général 
 

8.1 Demande d’aide financière – Festival de contes et légendes du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean 

 
ATTENDU la demande du Comité organisateur du Festival de contes et 

légendes du Saguenay-Lac-Saint-Jean de contribuer à la réalisation de leur 4e édition en leur 
versant une allocation financière; 

 
En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par M. Gaétan Dufour et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets participe au "Festival de 

contes du Saguenay—Lac-Saint-Jean" pour un montant de 2 500$. 
 

A D O P T É 
 
 
8.2 Demande de contribution financière – Commission municipale 

des Loisirs de Saint-Thomas-Didyme pour la réfection de la 
patinoire et du pavillon sportif 

 
ATTENDU la demande d'aide financière de la Commission municipale des 

Loisirs de Saint-Thomas-Didyme  pour la réfection de la patinoire et du pavillon sportif en date 
du 30 août 2007; 

 
En conséquence, 

CE-1453-09-07 

CE-1454-09-07 
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Il est PROPOSÉ par Mme Carmelle Guérin et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets participe financièrement à 

la réfection de la patinoire et du pavillon sportif de Saint-Thomas-Didyme pour un montant de 
3 782 $. 

 
A D O P T É 

 
 

8.3 Demande d’aide financière 2007-2008 – Campagne 
d’autofinancement du CALACS Entre Elles 

 
Le sujet est reporté à la rencontre du 25 septembre 2007. 
 
 
 
8.4 Affiliation 2007-2008 – Association régionale du sport étudiant 

du Saguenay-Lac-Saint-Jean 
 
ATTENDU l’acceptation du plan de redressement proposé aux différents 

partenaires ; 
 
ATTENDU que le taux d’affiliation pour 2007-2008 a été fixé à 15 000 $ basé 

sur une période de cinq ans ; 
 
En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par Mme Louise Perron et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets verse à l'Association 

régionale du sport étudiant du Saguenay—Lac-Saint-Jean un montant de 15 000 $ pour 
l’affiliation 2007-2008. 
 

A D O P T É 
 

9. Période de questions accordée aux commissaires 
 
Il n'y a pas de questions. 
 
 
 

             Ajournement de la réunion 
 
 Il est PROPOSÉ par M. Gaétan Dufour et RÉSOLU unanimement : 

 
QUE la séance soit ajournée au 25 septembre 2007, à 18 h 45. 

A D O P T É 
 
 

(Mario Lavoie, secrétaire général) (Rémi Rousseau, président) 

CE-1457-09-07 

CE-1455-09-07 

CE-1456-09-07 


